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Introduction 

En 2012, le Québec se dotait d'une politique sur le vieillissement, Vieillir et vivre ensemble, chez soi dans sa 

communauté (VVE) (Ministère de la Famille et des Aînés et Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2012). 

Cinq ans plus tard, le ministère de la Famille et le ministère de la Santé et des Services sociaux lancent une 

consultation pour orienter le plan d'action 2018-2023 (Ministère de la Famille et Ministère de la Santé et des 

Services sociaux, 2017a). Nous tenons à saluer l'opportunité qui est donnée de se prononcer sur cette politique et 

le futur plan d'action. Le bilan des cinq premières années de la mise en œuvre du premier plan d'action fait état 

de nombreuses initiatives à travers la province (Ministère de la Famille et Ministère de la Santé et des Services 

sociaux, 2017b). 

Fruit de la collaboration entre le Centre de recherche et d'expertise en gérontologie sociale (CREGÉS) et l'équipe 

de recherche en partenariat Vieillissements, exclusions et solidarités (VIES), ce mémoire s'appuie sur les 

avancées des connaissances scientifiques des dernières années dans les sciences sociales au Québec, au Canada 

et à l'international. Il contribue aux débats entourant la politique Vieillir et vivre ensemble et l'élaboration de son 

plan d'action 2013-2018. 

En raison des courts délais impartis à cette consultation, un nombre restreint de thèmes a été choisi par des 

membres. Il s’agit des thèmes suivants : la participation sociale des personnes aînées à risque d'exclusion (thème 

1), la reconnaissance et le soutien aux proches aidants (thème 4), le soutien aux communautés (thème 5), 

l’habitation (thème 6) et enfin, la mobilité (thème 7). 

 

Le Centre de recherche et d'expertise en gérontologie sociale (CREGÉS) 

Le Centre de recherche et d’expertise en gérontologie sociale (CREGÉS) porte la désignation de centre affilié 

universitaire (CAU) en gérontologie sociale du Centre intégré universitaire en santé et services sociaux 

(CIUSSS) du Centre-Ouest-de-l’île-de-Montréal. La mission universitaire en gérontologie sociale vise 

l’amélioration des services et des pratiques professionnelles auprès des personnes âgées par le développement de 

la recherche sociale, l’expérimentation et la validation de pratiques novatrices, l’évaluation des technologies et 

modes d’intervention en santé et services sociaux, et par des activités d’enseignement et de transfert de 

connaissances.  

La mission universitaire est soutenue financièrement par le Fonds de recherche du Québec - Société et culture 

(FRQSC) et le ministère de la Santé et des Services sociaux. L’Université McGill, l’Université de Montréal et 

l’Université du Québec à Montréal sont liées par entente d’affiliation au CREGÉS (une entente avec l’Université 

Concordia est en discussion). Le CREGÉS collabore avec deux équipes de recherche en partenariat : l’équipe 

ACT – Ageing + Communication + Technologies, et l’équipe VIES – Vieillissement, exclusions sociales et 

sociétés. Le CREGÉS compte sur la participation et l’appui de chercheurs de diverses disciplines académiques, 

de praticiens-chercheurs, de collaborateurs des milieux de pratique et de professionnels du réseau de la santé et 

des services sociaux, des universités et de la communauté.   

Les activités du CREGÉS s’articulent autour d’axes de recherche et de domaines d’expertise en gérontologie 

sociale. Ces thématiques sont élaborées en fonction des besoins de connaissances et d’expertises des 

intervenants, gestionnaires, partenaires, usagers, etc.  Elles s’inscrivent dans une volonté de développer un 

carrefour d’expertise et de référence, visant l’intégration des connaissances issues de la recherche et de la 

https://www.creges.ca/recherche/programmation-de-recherche/
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pratique. Les domaines d’expertise du CREGÉS concernent les initiatives pour : 1) contrer la maltraitance envers 

les aînés, 2) le soutien aux proches aidants, 3) la promotion, prévention, santé et vieillissement et 4) les soins 

palliatifs communautaires pour les aînés. Les axes de recherche sont les suivants : 1) les aînés comme acteurs 

sociaux; 2) les multiples vieillissements : corps, identités et société; 3) les interventions auprès et avec des 

personnes âgées et leurs proches; 4) les milieux de vie; et 5) les politiques publiques en gérontologie sociale, ce 

dernier étant transversal.  

 

L'Équipe Vieillissements, exclusions sociales et solidarités (VIES) 

L’équipe de recherche en partenariat Vieillissements, exclusions sociales et solidarités (VIES), financée par le 

FRQSC depuis 2005, regroupe des chercheurs de plusieurs disciplines et des partenaires de différents milieux. 

Cette équipe et leur programmation de recherche s’inscrivent dans le champ de la gérontologie sociale critique. 

Dans une perspective multidisciplinaire (par ordre alphabétique : aménagement, géographie sociale, psychologie, 

science politique, sociologie, sexologie, travail social, etc.), les travaux de ses chercheurs s’intéressent aux 

enjeux sociaux du vieillissement, notamment aux situations et processus  d’inclusion et d’exclusion sociales 

vécus par les personnes âgées. Nos membres proviennent de cinq universités québécoises - l'Institut national de 

la recherche scientifique, l'Université Concordia, l'Université de Montréal, l'Université Laval, l'Université 

McGill - et de quatre organisations partenaires : le CREGÉS, la Maison Cross Roads, le Réseau FADOQ et la 

Table de concertation des aînés de l’Île de Montréal (TCAÎM). 

La programmation de recherche de l'équipe VIES s’organise autour de trois axes de recherche : 1) le rapport à 

l’autre et à soi : identité, représentation sociale, rôles sociaux, proches aidants, minorités ethnoculturelles, 

LGBTQ+, expérience du deuil, sexualité, etc.; 2) les milieux de vie : hébergement, chez soi, transport, mobilité, 

aménagement, vieillir en prison, itinérance, etc.; 3) les politiques : revenus, retraite, pensions, offres des soins et 

services, orientations et politiques sociales, politiques municipales, etc. 

 

2. Remarques générales 

Dans cette section, des membres du CREGÉS et de l’équipe VIES soulèvent des enjeux et questions concernant 

la mise en œuvre d’une politique du vieillissement ainsi que quelques éléments qui méritent une attention 

particulière dans le cadre du renouvellement de la politique VVE.  

 

2.1. Les complexités du vieillissement   

La conceptualisation du vieillissement comme étant une problématique de santé a un long historique et un 

ancrage sociétal très prononcé (Estes et Binney, 1989) qui affecte même la façon dont nous organisons nos 

services sociaux (Binney, Estes et Ingman, 1990). Avant la création et l’expansion des secrétariats aux aînés au 

Canada, dont le Québec, les questions concernant les personnes âgées relevaient principalement des ministères 

de la Santé. Ce fut une situation qui a longuement fait objet de critique de la part de nombreuses associations 

représentant les aînés puisque « vieillir n’est pas une maladie ». Au début des années quatre-vingts, des 

provinces comme la Nouvelle-Écosse (1980), l’Ontario (1982) et le Manitoba (1988) ont créé des secrétariats 

aux aînés pour répondre aux multiples besoins des personnes âgées et pour dissocier le vieillissement de la santé. 

Le Québec a emboîté le pas à la fin des années 1990. 
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Essentiellement, aujourd’hui, les secrétariats : (1) visent à informer les personnes âgées des programmes et 

politiques qui les concernent; (2) s’interposent comme interlocuteurs privilégiés pour sensibiliser les décideurs 

publics et les employés de la fonction publique aux problèmes affectant les personnes âgées tout en proposant 

des pistes de solution; (3) agissent comme la porte d’entrée pour les personnes âgées afin d’identifier divers 

enjeux, défis et changements nécessaires pour favoriser et améliorer leur bien-être; et (4) sensibilisent la 

population aux réalités quotidiennes des personnes âgées. 

Les personnes âgées représentent une population très hétérogène du point de vue des statuts socio-économiques 

et de santé. Cela s’explique, en grande partie, par les effets cumulatifs des trajectoires de santé et des inégalités 

sociales  (Dannefer, 2003). Cette diversité de parcours est souvent absente dans plusieurs analyses et de 

nombreux discours sur le vieillissement qui compare la cohorte des 65+ à d’autres catégories d’âge avec peu de 

considérations (ou aucune) pour les différences intragénérationnelles. Des études récentes signalent d’ailleurs la 

nécessité de faciliter une plus grande reconnaissance des parcours différenciés dans les politiques publiques 

(McDaniel et Bernard, 2011). Ces dernières peuvent notamment aggraver (ou réduire) ces inégalités comme 

c’est le cas pour les soins de longue durée puisque la majeure partie des soins pour vieillir à domicile requiert 

des bons moyens financiers (Quesnel-Vallée, Willson et Reiter-Campeau, 2015).  

Les difficultés d’arrimage avec les parcours de vie s’expliquent en grande partie par le fait que les politiques 

publiques et programmes existants n’ont pas vraiment été conçus et développés en fonction des changements 

démographiques actuels. Or, en dépit des besoins émergents pour composer avec le vieillissement de la 

population, les changements de politiques sont très difficiles à mettre en œuvre et l’introduction de nouvelles 

mesures peut avoir des effets notables sur d’autres politiques déjà en place (Hogwood et Peters, 1982). 

Conséquemment, il y a des enjeux importants et constants de coordination en ce qui concerne les effets de 

l’application des politiques et des programmes publics sur les personnes âgées. Il n’est pas surprenant de 

constater que l’ensemble des secrétariats aux aînés au Canada ont tous débuté leur existence en publiant des 

bottins pour aider les personnes âgées à naviguer à travers l’univers des politiques publiques.  

Les secrétariats aux aînés consistent en de petites équipes ayant peu de moyens (en ressources humaines et 

financières); au Québec il s’agit d’une équipe d’une trentaine de personnes.
1
 Donc, pour être efficaces, les 

professionnels du secrétariat doivent être d’excellents bâtisseurs de réseaux puisque le secrétariat dépend des 

ministères et agences pour la mise en œuvre de nombreuses mesures. La politique VVE compte sur la 

participation active de 11 ministères et organismes gouvernementaux. En dépit de ces importantes contraintes, 

des mandats horizontaux ont été bien portés par les secrétariats dont la sensibilisation à l’âgisme et la lutte contre 

la maltraitance des personnes âgées. Ces deux dossiers demeurent des préoccupations importantes, mais ils font 

l’objet d’une attention particulière et soutenue.  

La politique VVE s’inscrit dans un contexte global où les changements démographiques produisent une 

multitude d’enjeux de politiques qui sont particulièrement difficiles à résoudre et à réconcilier (Marier, 2017). 

C’est le cas au sein même des administrations publiques. Par exemple, la question des proches-aidants est 

prioritaire pour plusieurs organismes gouvernementaux, mais elle l’est aussi de façon contradictoire. Encourager 

la participation au marché du travail et maximiser le taux d’emploi sont deux objectifs importants pour un 

ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Pour le ministère de la Santé et des Services sociaux 

                                                      

1
 Tiré du rapport de gestion de 2014-2015 du ministère de la Famille qui mentionne explicitement une hausse du personnel 

de 30 personnes équivalents temps complet en raison du « rapatriement » du Secrétariat du ministère de la Santé (Ministère 

de la Famille, 2015) (p. 14). Le personnel du secrétariat représente 7,5 % des employés du ministère ayant un statut régulier.    
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(MSSS), les proches aidants représentent une source inestimable – et gratuite - pour améliorer la qualité de vie 

des personnes âgées en lien avec les soins et services offerts (voir thème 4). Or, une flexibilité et une 

disponibilité accrues pour être proche-aidant se concilient difficilement avec une pleine participation au marché 

du travail (Marier et Van Pevenage, 2017).  

Pour faciliter la mise en œuvre d’une politique horizontale comme VVE et entretenir les liens entre les 

professionnels du secrétariat et ceux des autres organismes gouvernementaux, une stabilité organisationnelle est 

nécessaire. C’est d’autant plus important que la politique VVE représente un énorme défi pour un petit 

secrétariat qui a besoin de la collaboration des autres instances publiques pour mettre en œuvre les 74 mesures de 

VVE et superviser sa politique. C’est un enjeu qui touche tous les secrétariats, ou autre organismes du genre 

d’autant plus que tous secrétariats à travers le Canada ont vécu des bouleversements organisationnels depuis leur 

création que ce soit sur le plan des changements de mandats ou de restructurations organisationnelles, ou tout 

simplement leur démantèlement. Au Québec, par exemple, le Secrétariat aux aînés a brièvement changé de 

ministère, passant du ministère de la Famille au ministère de la Santé et des Services Sociaux, avant de retourner 

au ministère de la Famille. Quelques provinces canadiennes (l’Ontario et la Nouvelle-Écosse) ont même 

remplacé leur secrétariat en créant un ministère dédié aux aînés. Il est trop tôt pour évaluer les conséquences de 

ces changements. 

 

2.2 Le « vieillissement actif »  

Avec sa politique Vieillir et vivre ensemble, les instances gouvernementales ont adopté la définition du 

« vieillissement actif » proposée par l'Organisation mondiale de la santé (Organisation mondiale de la santé, 

2002) : « Vieillir en restant actif est le processus consistant à optimiser les possibilités de bonne santé, de 

participation et de sécurité afin d'accroître la qualité de la vie pendant la vieillesse » (p. 14). Au bilan des cinq 

dernières années du plan d'action québécois, les ministères précisent que : « Le vieillissement actif ne se réduit 

pas simplement au fait d'être actif physiquement ou à la productivité, mais il s'oriente plutôt vers la possibilité 

de favoriser l'atteinte et le maintien d'une qualité de vie adéquate, et ce, le plus longtemps possible. Il s'agit d’un 

concept de prévention qui englobe tous les aînés, quelles que soient leurs conditions, et qui favorise l'émergence 

d'environnements qui incitent à leur inclusion sociale » (2017, p. 15).   

Le CREGÉS et l’équipe VIES questionnent l’adoption du concept du « vieillissement actif » de l’Organisation 

mondiale de la Santé (OMS) comme ligne directrice ou concept pivot de la politique VVE. Nous aimerions 

souligner les enjeux relatifs à cette prise de position de la politique VVE.  

1) Tout simplement, l’ajout de l’adjectif actif n’est pas neutre. Il indique une orientation claire sur un élément 

privilégié du vieillissement. Dans une perspective plus sociale, la politique aurait pu favoriser comme concept 

central un vieillissement « inclusif » pour mettre en évidence les diversités des personnes âgées ou un 

vieillissement « solidaire » pour souligner l’importance de l’équité intra et intergénérationnelle. Par exemple, la 

Nouvelle-Écosse a adopté celle du « vieillissement positif » (Seniors' Secretariat, 2005). 

Dans le cas du « vieillissement actif », c’est un concept développé et conçu par un organisme sanitaire avec la 

santé au cœur des préoccupations. Le débat au sein même de l’OMS sur le « vieillir en santé » ou le 

« vieillissement actif » ne change rien au fait que c’est une approche santé qui sous-entend la démarche. Dans le 

« vieillissement actif », les aspects sociaux sont instrumentalisés puisqu’ils sont pertinents de par leurs 

répercussions sur la santé et non de par leur propre existence. En d’autres mots, les dimensions sociales et 



 5 

culturelles du vieillissement servent avant tout à améliorer l’état de santé de la population âgée. À titre illustratif, 

lors d’une discussion après une pièce de théâtre à laquelle assistait un de nos chercheurs, un directeur de musée 

soulignait qu’il était difficile de mettre en œuvre des programmes pour attirer les personnes âgées – et obtenir du 

financement - sans avoir à justifier que l’activité proposée représente une mesure de prévention (ou 

d’amélioration) sur le plan de la santé et du bien-être des personnes. Or, faciliter l’accès aux activités culturelles 

doit demeurer un objectif en soi, et ce peu importe l’âge.  

Dans le document sur la politique VVE, la définition du « vieillissement actif » s’accompagne d’une 

représentation visuelle qui ne laisse aucun doute sur la place prédominante de la santé : il s’agit d’une personne 

faisant de l’activité physique (p. 41). Ce glissement vers la conception de l’OMS pour encadrer le vieillissement 

a été diffusé largement au Canada, et dans quelques cas, les secrétariats se sont retrouvés de nouveau dans les 

ministères de la santé et/ou ont marginalisé les autres aspects du vieillissement.  

2) De plus, loin d'être anodins ou transparents, le concept même de « vieillissement actif » et ses variantes 

suscitent nombre de questionnements tout comme les politiques construites en les posant comme fondement. Des 

auteurs ont mis en évidence les effets potentiellement négatifs du modèle du « vieillissement actif », tout comme 

d’autres notions telles que le « bien vieillir » ou le « vieillissement réussi ». Bien que partant de l’intention 

louable de défaire les perceptions âgistes qui associent la vieillesse au déclin, aux pertes ou à la décrépitude, ces 

notions contribuent à diffuser de nouvelles normes tout aussi contraignantes et discriminantes envers les 

personnes âgées qui ne parviendraient pas ou ne souhaiteraient pas se conformer à ces modèles (Holstein et 

Minkler, 2003; Hummel, 2002; Katz, 1996; Mendes, 2013). Le discours sur le vieillissement actif porte entre 

autres, tout comme celui du vieillissement réussi, sur le maintien de la santé et l'évitement du déclin, ce qui peut 

nuire à la prise en compte des changements et des pertes qui accompagnent le processus de vieillissement 

(Stephens, 2016). Au lieu du « vieillissement actif », il serait préférable et fort pertinent de mieux reconnaître la 

diversité des perspectives et des représentations que peuvent avoir les aînés sur le vieillissement.  

Recommandation :  

 Le Secrétariat aux aînés devrait se pencher sur la pertinence de maintenir le « vieillissement actif » 

comme concept central dans le développement de sa démarche afin de mettre en valeur d’autres 

dimensions du vieillissement.  

 

2.3.  La diversité du vieillissement et l’âgisme 

Il est mentionné dans le document de consultation qu’une prise en compte de la diversité des personnes âgées est 

importante et que celle-ci doivt être mieux documentée (Ministère de la Famille et Ministère de la Santé et des 

Services sociaux, 2017a). Nous sommes d’accord avec cette orientation et souhaitons réitérer fortement cette 

dimension. Une approche du vieillissement basée sur la diversité paraît en effet essentielle pour mieux répondre 

aux besoins des multiples populations âgées. De nombreuses études documentent la multiplicité des expériences 

du vieillissement et de la vieillesse des personnes âgées malgré une tendance à les dépeindre comme formant un 

groupe homogène (Charpentier et al., 2010; Wallach, 2012). Une des manifestations de l’âgisme consiste en la 

négation de cette variété et de ce continuum de situations et de conditions d’existence. Une des études récentes 

du CREGÉS démontre d’ailleurs la présence d’un âgisme de compassion dans les quotidiens canadiens (Marier 

et Revelli, 2016). Les constructions sociales du vieillissement et de la vieillesse sont encore trop souvent 

marquées par des visions stéréotypées ou des modèles d’analyse réducteurs et polarisés qui, en occultant la 
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pluralité des expériences des personnes âgées, tendent à nier la multiplicité de leurs défis, de leurs besoins et des 

oppressions qu’elles peuvent vivre.  

Il importe aussi de rappeler que l’âgisme peut se combiner à d’autres formes d’oppressions envers les personnes 

âgées marginalisées ou appartenant à des minorités (Burns, 2015, 2016; Burns, Grenier, Lavoie, Rothwell et 

Sussman, 2012; Ferrer, Brotman et Grenier, 2017; Hébert, Chamberland et Chacha Enriquez, 2015; Nour, 

Dallaire, Regenstreif, Hébert et Moscovitz, 2010; Raymond et Grenier, 2013; Raymond, Grenier et Hanley, 

2014). Ne pas reconnaître l’intersection de l’âge avec d’autres dimensions identitaires (genre, origine ethnique, 

orientation sexuelle, statut socio-économique, incapacités physiques ou mentales, etc.) contribue à nier les 

multiples besoins et difficultés qui peuvent être vécus par des populations âgées se situant à diverses 

intersections sociales et nuit à leur accès à des services répondant à leurs besoins spécifiques.  

Une des meilleures façons de contrer l’âgisme serait de ne plus considérer les personnes âgées comme un groupe 

ou une catégorie à part mais de considérer le vieillissement et la vieillesse comme s’inscrivant dans la continuité 

d’un parcours de vie, à une intersection spécifique de positionnements sociaux, impliquant un cumul d’avantages 

ou de désavantages, ainsi qu’un entrecroisement spécifique d’oppressions à un âge avancé (Ferrer, Grenier, 

Brotman et Koehn, 2017), nécessitant des politiques, interventions et services adaptés à cette diversité de 

situations et d'expériences. 

Un des domaines où il apparaît fondamental de changer les mentalités relativement au vieillissement et de 

contrer l’âgisme concerne la sexualité des personnes âgées. Ce fut la thématique principale du colloque annuel 

du CREGÉS en 2013 (Pluriâges, 2013). L’âgisme joue un rôle dans la construction du mythe de l’asexualité des 

personnes âgées (Allen et Roberto, 2009; Doll, 2012; Gott et Hinchliff, 2005; Hébert et al., 2015) et il importe 

enfin de déconstruire ce stéréotype âgiste afin de réduire la stigmatisation et les discriminations vécues par 

certaines catégories de personnes âgées dans les services sociaux et de santé en lien avec leur identité sexuelle 

(personnes vivant avec le VIH, ex-travailleuses du sexe; LGBTQ+) (Brotman et al., 2007; Hébert et al., 2015; 

Wallach et Brotman, 2013). En dépit des multiples bénéfices du maintien de la sexualité et des relations intimes 

à un âge avancé, que ce soit au niveau physique, cognitif, social, psychologique, etc. (Doll, 2012; Ribes, 2009), 

les milieux où résident les personnes âgées en perte d’autonomie (CHSLD) ou en fin de vie (services de soins 

palliatifs) tardent à reconnaître l’importance de la sexualité pour la population âgée (Bauer et al., 2013; Doll, 

2012; Gleeson et Hazell, 2017; Leung, Goldfarb et Dizon, 2016). Il semble donc important de réfléchir aux 

obstacles à l’expression sexuelle des personnes âgées vivant dans des milieux de soins, mais aussi aux meilleures 

façons de la favoriser en tenant compte des contraintes institutionnelles.  

 

Thème 1. Mettre en valeur et soutenir l'engagement citoyen et social des personnes aînées 

La participation sociale des aînés retient l'attention de nombres de chercheurs, tant au Québec qu'à l'échelle 

internationale. Il importe d'examiner le cadre dans lequel les efforts vers la participation s'inscrivent, car ce ne 

sont pas tous les aînés qui souhaitent s'engager. Au-delà des individus, il est essentiel de mettre en évidence le 

caractère collectif de la participation sociale des aînés. Pour l’exercice de la consultation, nous souhaitons mettre 

en lumière les enjeux spécifiques de la participation sociale des personnes âgées à risque d’exclusion. À ce sujet, 

le bilan des cinq dernières années de la mise en œuvre de la politique VVE mentionne : « Encore beaucoup 

d'aînés demeurent à l'écart. Briser l'isolement des personnes aînées et favoriser leur autonomie et leur maintien 
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dans leur communauté est essentiel pour favoriser leur participation sociale et leur présence active dans la 

société » (p. 27).  

Cet enjeu est au cœur des travaux de chercheurs du CREGÉS (Carbonneau et al., 2013; Éthier et Carbonneau, 

2016; Levasseur et al., 2013; Levasseur et al., 2016; Raymond, 2013; Raymond et Grenier, 2013; Raymond et 

al., 2014; Raymond, Grenier et Lacroix, 2016; Raymond, Lacroix et Beaudry; Raymond et al., 2015; Roult et al., 

2017; Turcotte et al., 2015). La question des personnes aînées ayant souffert ou souffrant de problèmes de santé 

mentale retient notre attention. Au Québec, entre 13 % et 20 % des personnes âgées ont un problème de santé 

mentale (Nour et al., 2010; Préville et al., 2008). Ces statistiques n’incluent pas les personnes aux prises avec des 

difficultés psychosociales qui ne consultent pas et qui n’ont pas reçu de diagnostic de problème de santé mentale. 

Plusieurs de ces personnes vivent de l’exclusion, de la marginalisation et se retrouvent en situation d’isolement 

social. Par ailleurs, ces aînés reçoivent peu de services du réseau de la santé et des services sociaux et du réseau 

des ressources communautaires (Trépanier, 2011).  

Parmi les besoins les plus cités par les aînés vivant avec des problèmes de santé mentale, tant en milieux urbains 

que ruraux, se trouvent ceux d’avoir des activités significatives, des contacts sociaux et du soutien pour les 

membres de leur famille (Futeran et Draper, 2011). Par ailleurs, les personnes vieillissantes et vivant avec un 

problème de santé mentale ne connaissent pas nécessairement des pertes fonctionnelles ni ne vivent dans des 

institutions psychiatriques ou gériatriques (Bartels, 2011). Il s’avère donc crucial d’instaurer des stratégies pour 

mieux répondre aux besoins d’engagement et d’inclusion sociale de ces aînés dans la mesure où ils le désirent 

(Aubin et Dallaire, sous presse). 

Les bénéfices de la participation sociale sur la santé et le bien-être des personnes âgées qui vivent ou ont vécu un 

problème de santé mentale sont nombreux. En effet, la participation sociale serait associée à une réduction du 

risque de mortalité (Wilkins, 2003) et de dépression (Carvalhais et al., 2008), une meilleure auto-évaluation de 

l’état de santé (Bennett, 2005) et une diminution du recours aux services sociaux et de la santé (Bath et Gardiner, 

2005). 

Afin de soutenir une démarche d’inclusion dans la communauté, des interventions innovantes, dont certaines 

actuellement en développement au Québec, s’appuient par exemple sur l’accompagnement individuel et 

personnalisé par des citoyens de la communauté, ainsi que sur la participation à des ateliers de groupe offerts par 

le réseau des organismes communautaires et le réseau de la santé et des services sociaux (Aubin, Parisien et 

Therriault, 2015; Parisien et al., 2017). Par contre, il est fréquent que ces programmes dépendent de subventions 

de recherche et de développement et leur pérennité n'est pas assurée.  

Recommandations : 

 La participation sociale des personnes aînées se doit de continuer de mériter de l'attention, en particulier 

ces personnes à risque d'exclusion, dont celles aux prises avec des problèmes de santé mentale.  

 Les organisations communautaires et les initiatives spécifiques développées à l'intention de cette 

population se devraient d’être soutenues.  

 

Thème 4. Reconnaître, accompagner et soutenir les proches aidants d'aînés 

Les proches aidants occupent une place importante dans les orientations définies par la politique Vieillir et vivre 

ensemble et dans le plan d'action 2013-2018. Cette thématique de recherche est forte d’un long historique au 

CREGÉS (Carpentier, Bernard, Grenier et Guberman, 2010; Guberman et Lavoie, 2010; Guberman, Lavoie, 
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Blein et Olazabal, 2012; Guberman, Lavoie et Olazabal, 2011; Guberman et Olazabal, 2010; Lavoie, Guberman, 

Bickerstaff, Blein et Olazabal; Lavoie, Guberman et Marier, 2014; Lavoie et Membrado, 2014; Lavoie et Van 

Pevenage, 2013; Leibing, Guberman et Wiles, 2016; Wiles, Leibing, Guberman, Reeve et Allen, 2012). La 

complexité et la variabilité des besoins des proches aidants sont mentionnées dans le document au sujet de la 

présente la consultation. Tant les constats que l'établissement des priorités peuvent être éclairés par les 

recherches scientifiques, notamment celles menées au Québec et au Canada. 

Le caractère irremplaçable de la contribution des proches aidants à la qualité de vie et au maintien à domicile des 

personnes aînées est indéniable. Ils fournissent 80 % des heures nécessaires pour l’entretien ménager, les 

courses, la préparation des repas et les soins personnels. Quant aux centres locaux de services communautaires 

(CLSC), ils ne répondent qu’à 8 % des besoins de soins globaux (Lavoie et al., 2014). Une recherche a montré 

que si l’État québécois devait remplacer les aides fournies par les proches aidants de 45 à 64 ans qui s’occupent 

d’une personne âgée, il lui en coûterait entre 4 et 10 milliards de dollars par an (Kempeneers, Battigliani et Van 

Pevenage, 2015).  

Le rôle d’aidant a de nombreux impacts sur les proches. En effet, cette population vit davantage de problèmes de 

santé, tant physique que mentale (Pinquart et Sörensen, 2003), et est plus à risque de devenir frêle que les 

personnes qui ne s’occupent pas d’un proche âgé (Dassel et Carr, 2016). De plus, l’offre intensive de soins mène 

souvent à une sortie précoce du marché du travail (Jacobs, Laporte, Van Houtven et Coyte, 2014; Longacre, 

Valdmanis, Handorf et Fang, 2017), ce qui peut avoir des conséquences négatives à long terme sur les 

prestations de retraite (Fast et Dosmas, 2014; Jacobs et al., 2014). En dépit de ces multiples impacts, la plupart 

des proches aidants souhaitent pouvoir assister leur proche (Chappell, 2011) (mais pas à n’importe quel prix) 

puisque ce rôle fait souvent partie intégrante de l’identité des proches aidants et peut en devenir une dimension 

prédominante (Orzeck, 2016). Nous voulons mettre en évidence cinq enjeux. 

1) Statut du proche aidant. La politique du MSSS (2003) « Chez soi : Le premier choix » attribue un double 

statut aux proches aidants puisqu’il est considéré à la fois comme un « partenaire » et un « client » du système de 

santé et de services sociaux. Ce constat ne se reflète toutefois pas dans les services offerts, notamment parce que 

le statut légal des proches aidants est encore ambigu (Couture et Marier, 2015). En effet, il n'existe aucune 

formulation légale qui reconnaîtrait une participation officielle du proche dans l’élaboration du plan 

d’intervention ou encore qui lui permettrait un accès à l’information consignée au dossier de la personne en perte 

d’autonomie. La personne âgée en perte d’autonomie étant le seul client du système de santé et de service, les 

proches demeurent à l’arrière-plan, consigné tout au plus au rôle d’ « accompagnateur » lors de rendez-vous ou 

de « représentant » lorsque mandaté officiellement. À moins d’être malade, les proches aidants sont des « sans 

dossiers ». 

2) Des programmes et services spécifiques pour les proches aidants : Lorsque de l'assistance est offerte aux 

proches aidants, elle reste en quelque sorte invisible. La reconnaissance des proches aidants pourrait notamment 

s’exprimer par l’attribution d’un dossier personnel, consignant les informations à leur sujet, leurs besoins 

psychosociaux ainsi que leur état de santé. De plus, l'ouverture d’un dossier proche aidant permettrait que tout 

acte de soutien offert devienne quantifiable et reconnu dans le cadre normatif de la dispensation des services de 

santé et de services sociaux. 

Les recherches ont identifié plusieurs approches pour soutenir les proches aidants (Couture, Ducharme et 

Lamontagne, 2012). La mise en œuvre de programmes éprouvés et l'utilisation d'outils validés doivent être 

priorisées. Les proches aidants souhaitent principalement obtenir du soutien informationnel et émotionnel de la 
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part des professionnels de la santé lors de l’évaluation de la situation, dans la navigation à travers le système de 

santé ainsi que dans la gestion des relations familiales. Ils désirent recevoir un meilleur soutien lors d’une 

transition importante comme le choix d’un nouveau milieu de vie pour la personne aînée (Couture et al., 2012), 

de situations complexes comme la fin de vie (Van Pevenage et Couture, 2015) ou du décès de la personne âgée 

(Orzeck, 2016). 

3) La nécessité de créer un réel partenariat : Afin d'établir un partenariat valable avec les proches aidants, leur 

expertise se doit d’être valorisée, entre autres par le partage des opinions, des besoins et du pouvoir ainsi que par 

le déploiement d’interventions tant cliniques que sociales (Lavoie et al.; Magnusson, Nolan, Hanson, Berthold et 

Andersson, 2001; Nolan, Hanson, Magnusson et Andersson, 2003). L'objectif principal de ce partenariat est de 

maximiser l’efficacité des soins en s’assurant qu’ils répondent aux besoins et soient disponibles au moment 

opportun (Nolan et al., 2003). Par ailleurs, une réelle prise en compte du point de vue des proches quant aux 

soins et services impliquerait de prendre leur opinion en considération dès le début du développement des soins 

et services à domicile, ainsi que dans l’évaluation des programmes. Actuellement, les politiques publiques et 

institutionnelles spécifient que la présence d’un proche aidant ne devrait en rien influencer l’attribution des 

services. Or, cette influence est bien réelle (Brotman, 2003; Protecteur du Citoyen, 2017); Protecteur du citoyen, 

2017). De plus, l'octroi de services à domicile ne réduit toutefois pas nécessairement le fardeau des proches 

aidants (Sussman et Regehr, 2009).   

4) Se reconnaître comme proche aidant : Les activités effectuées à titre d'aidant peuvent être considérées par les 

proches aidants comme une simple extension de leur rôle de conjoint(e), d’enfant ou de membre d’une 

communauté rendant la reconnaissance plus difficile (Brotman et al., 2007; Van Pevenage et Couture, 2015). Il 

est à noter que ces problèmes d’identification aux rôles d’aidant sont aggravés par le peu de diversité lors des 

campagnes de sensibilisation. En effet, des chercheurs ont montré que les communautés ethnoculturelles ainsi 

que les personnes LGBT+ sont particulièrement sous-représentées lors des missions de sensibilisation et de 

formation sur la réalité des proches aidants. Ces situations peuvent dès lors susciter des doutes quant à la 

légitimité de leurs besoins, voire de la discrimination.  (Brotman, Ferrer, Sussman, Ryan et Richard, 2015).  

5) Engagement des employeurs : Le rôle des employeurs dans les efforts de soutien aux proches aidants ne 

saurait être négligé. Tel que mentionné plus haut, de nombreux proches aidants, plus particulièrement les 

femmes, diminuent leur temps de travail, voire même quittent leur emploi pour se consacrer à l’aide. Le Comité 

sénatorial sur le vieillissement a noté que le recours aux prestations de soins de compassion de l'assurance-

emploi représente une exception plutôt que la règle en ce qui concerne le soutien aux proches aidants d'aînés 

(Comité sénatorial spécial sur le vieillissement, 2009). 

En résumé, afin de continuer à jouer leur rôle d'aidant, les proches des personnes âgées doivent être 

adéquatement soutenues.  

Recommandations : 

Les efforts à venir pour s’assurer de la reconnaissance et du soutien aux proches aidants devraient viser les 

éléments suivants :  

1a) l'exploration des modalités de clarification sur le plan légal du partenariat et des obligations entre les 

proches aidants et le système de santé et des services sociaux;  

1b) l’attribution d’un dossier propre au proche aidant pour s’assurer que ses besoins soient adéquatement 

considérés;  
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2) l’implantation de services de soutien spécifiques à l'intention des proches aidants, services dont la 

dispensation est fondée sur les connaissances scientifiques et les données probantes et incluant des efforts 

particuliers au chapitre de la prévention de problèmes psychosociaux et de santé;  

3) la participation active des proches aidants dans le développement et l’évaluation des soins et services 

destinés tant aux aînés qu'à eux-mêmes;  

4) une représentativité de la diversité des proches aidants dans les campagnes de sensibilisation et la 

formation des différents intervenants; 

5) des stratégies pour améliorer l’engagement des employeurs. 

  

Thème 5. Soutenir les communautés dans leur adaptation au vieillissement de la population  

Dans le bilan de la politique VVE, les organismes communautaires sont évoqués à de très nombreuses reprises 

comme partenaires essentiels. Les acteurs du secteur privé sont toutefois beaucoup moins interpelés, alors qu’ils 

ont aussi un rôle fondamental à jouer, comme propriétaires immobiliers, de commerces, de services, etc. Devant 

l'ampleur des défis, il pourrait être pertinent, à ce stade, de revisiter le modèle de « Ville amies des aînés » afin 

de mieux coordonner les interventions, d’éviter les dédoublements improductifs et d’amener un plus grand 

éventail d’acteurs à travailler ensemble : les personnes âgées en tant que citoyens, les groupes représentant les 

personnes âgées ainsi que les acteurs municipaux, du secteur communautaire et du secteur privé. Il s’agirait de 

développer une approche plus intégrée, ce qui se fait sans doute de manière relativement spontanée dans les plus 

petites municipalités. Des villes comme New York ont opté pour un modèle (New York City, 2009) où de 

nombreux acteurs sont étroitement associés à la démarche Ville amie des aînés
2
. Des démarches Villes amies des 

aînés intégrant des acteurs privés et communautaires ont aussi été développées au Canada, par exemple à Pinawa 

au Manitoba et à Saanich en Colombie-Britannique (Plouffe et al., 2013).  

Pourquoi cet appel à une démarche plus inclusive et active des différents acteurs? Pour faire des villes et des 

villages québécois des milieux accueillants et sécuritaires, la cohérence des actions est primordiale. Par exemple, 

si des sommes considérables sont consacrées à rendre les stations de métro ou les autobus de plus en plus 

accessibles aux personnes utilisant un déambulateur ou un fauteuil motorisé, mais que la plupart des destinations 

vers lesquelles ils permettent de se déplacer (ex. commerces, lieux de services privés ou communautaires), ne 

sont pas accessibles universellement, les résultats de ces investissements sont limités. Des choix faits au niveau 

de l’architecture à l’intérieur des bâtiments comme des commerces peuvent aussi être en cause : par exemple, 

des toilettes de restaurant situées au sous-sol qui empêchent les personnes à mobilité réduite de fréquenter ce 

restaurant; des portes de commerces trop lourdes, impossibles à ouvrir si on utilise un déambulateur, etc. De 

légères améliorations peuvent parfois faire toute la différence pour certaines catégories d’aînés (Séguin, Billette 

et Guay-Charrette, 2015; Séguin et al., sous presse; Wiebe, 2017). Il faut donc sensibiliser non seulement les 

professionnels municipaux aux réalités du vieillissement, mais aussi les acteurs privés, aussi « producteurs » de 

la ville. Cela est d’autant plus important que l’environnement construit se modifie lentement et à grands frais.  

                                                      

2
 En 3

e
 page du document intitulé Age Friendly NYC. Enhancing our city’s livability for older New Yorkers, le maire de 

New York écrit : “Age-friendly NYC brings together older New Yorkers, government agencies, non profit leaders, members 

of the business community, and a variety of other stakeholders to assess New York’s “age-friendliness” 
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Il pourrait aussi être judicieux de développer une approche Municipalité amie des âges en respectant le nom en 

anglais (Age friendly cities), en ayant à l’esprit les besoins de différentes générations qui cohabitent sur un 

même territoire. Cela éviterait de nourrir les clivages intergénérationnels d’ailleurs identifiés dans le document 

de consultation et la perception fausse que de nombreuses et coûteuses dépenses sont faites quasi exclusivement 

pour les personnes âgées
3
. En l’occurrence, de nombreuses transformations qui répondent aux besoins des 

personnes âgées sont aussi utiles à d’autres groupes d’âge (personnes plus jeunes ayant un handicap, parents 

avec jeunes enfants, etc.). À ce sujet, l’exemple du métro est très éloquent : les ascenseurs intégrés récemment 

aux stations servent autant aux parents avec poussette, aux adultes de tous âges portant de gros paquets qu’aux 

personnes âgées à mobilité réduite.  

Le bilan de la politique VVE souligne à maintes reprises le rôle des organismes communautaires locaux avec 

justesse. Il est toutefois impératif de s’assurer que les acteurs communautaires aient les ressources pour répondre 

aux besoins des personnes âgées de leur territoire, ce qui n’est pas toujours le cas. Dans une recherche récente, 

plusieurs représentants de groupes communautaires nous ont affirmé ne pas pouvoir répondre à toutes les 

demandes justifiées de soutien qui leur sont faites (Séguin et col., à paraître). Par ailleurs, certaines demandes 

formulées à ces organismes résultent du fait que les services réguliers offerts par les municipalités ou l’État ne 

répondent pas aux besoins des aînés. La mise en place de services d’accompagnement pour motif médical 

constitue un bon exemple. Si l’on veut que les communautés soutiennent adéquatement les aînés encore faut-il 

qu’elles en aient les moyens en termes de personnel, de locaux, etc. Il faut donc mieux financer le secteur 

communautaire.  

De nombreux travaux s’intéressant à l’accès différencié aux services publics en fonction des territoires d’un 

même pays ou d’une même région ont montré dans différents pays que cet accès est inégal, et plus 

particulièrement dans les territoires plus pauvres (Golant, 2003; Rosenberg, 1999; Trydegård et Thorslund, 

2001). Comme les municipalités ont des niveaux inégaux de richesse foncière qui constitue une part très 

importante de leurs revenus, il est fort possible qu’elles n’aient pas une capacité équivalente de s’adapter au 

vieillissement de leur population. La mise en place d’une politique nationale comme VVE, devrait prévoir des 

mécanismes de péréquation afin de mieux doter les collectivités plus pauvres et ayant moins de ressources 

municipales, pour que leurs habitants pauvres ne soient pas doublement pénalisés par une offre plus faible de 

soutien que dans d’autres municipalités (Séguin, 2011). D’ailleurs, Mark Rosenberg (1999: 18), un spécialiste 

canadien du vieillissement, écrivait dès la fin des années 1990 : « Si les tendances se poursuivent, et si l’on 

continue de refiler les services sociaux aux collectivités locales, les défis en matière de politiques et de 

programmes seront énormes. Il faudra non seulement aborder la question du soutien aux personnes âgées, mais 

aussi le soutien aux collectivités ». D’ailleurs, historiquement au Québec, les services sociaux importants comme 

l’éducation et la santé ont été de juridiction provinciale, ce qui a permis une redistribution de la richesse sociale 

(bien qu’une partie des revenus des commissions scolaires provienne de la taxe foncière scolaire). Des 

mécanismes provinciaux ou régionaux de redistribution pourraient être pensés afin de donner des moyens 

relativement similaires à chaque collectivité. Comme exemple de redistribution au niveau régional, on peut citer, 

dans le secteur de l’éducation publique, le Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal, qui permet 

                                                      

3
 Dans les minutes de la réunion de l'exécutif de la Chambre de Commerce de Pinawa sur le projet de collaboration avec 

l'initiative VADA, on peut lire : « They found the rationale of the program was valid and the focus of the age-friendly 

business certification program should be general, age-friendly issues across all age groups rather than a limited emphasis on 

seniors’ issues ».  
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non seulement de mettre en commun la taxe scolaire afin d’atténuer les différences locales de richesse foncière, 

mais aussi de réaliser des achats coopératifs (Séguin, 2011; Séguin et Germain, 2000).  

Un autre élément contribue à une iniquité en fonction des territoires. Des travaux aux États-Unis ont révélé que 

les communautés très pauvres ont souvent des ressources inégales sur le plan du capital social collectif 

(Putman, 1996) : nombre et dynamisme des organismes communautaires, des groupes d’entraide, du bénévolat 

local, sentiment de confiance envers les autres habitants, etc. Ces communautés ayant un faible capital social 

collectif sont beaucoup moins aptes à profiter des programmes gouvernementaux, car cela exige souvent de 

mobiliser toute la communauté pour obtenir les fonds. Il est donc important de mieux soutenir économiquement 

les communautés moins bien dotées sur ce plan. Par exemple, dans certaines régions rurales en dévitalisation, la 

grande majorité des personnes disponibles pour soutenir les aînés sont elles-mêmes âgées, ce qui rend le soutien 

plus précaire, car les aidants sont plus susceptibles d’avoir à leur tour besoin d’être aidés dans un avenir 

rapproché (Séguin et col., à paraître). Cela fait aussi peser un lourd fardeau sur les aidants. Pour appuyer les 

communautés plus faibles sur le plan du capital social collectif, des initiatives destinées aux aînés s’inspirant du 

programme de revitalisation urbaine intégrée de la Ville de Montréal ou celles de Centraide Montréal pourraient 

être envisagées.  

Recommandations : 

 S’interroger sur la pertinence de revoir le modèle MADA en y associant étroitement un plus grand 

éventail d’acteurs et en ayant à l’esprit les besoins différents d’une population âgée diversifiée. 

 Penser à des formes de péréquation ou de soutien de l’État aux collectivités plus pauvres (fiscalement et 

en capital social collectif) pour mieux répondre aux besoins de leur population vieillissante.  

 Augmenter et assurer un financement stable aux organismes communautaires. 

 

Thème 6. Rendre les habitations adaptables, adaptées, abordables et sécuritaires pour les personnes aînées 

La plupart des personnes âgées souhaitent demeurer dans leur logement le plus longtemps possible, mais ce n’est 

pas vrai pour toutes ces personnes. Demeurer dans son logement résulte parfois d’une contrainte plus que d'un 

choix : une contrainte économique, car on ne peut pas payer le loyer (ou les réparations) d’un logement 

confortable ou situé dans un quartier adapté à ses besoins, ou encore d’un appartement dans une résidence avec 

services; une contrainte de choix, car il n'y a pas d’autre alternative au sein de notre communauté. Dans ces 

situations, vieillir dans son propre logement ne devrait pas constituer une option privilégiée par les pouvoirs 

publics (Golant, 2008).  

Les interventions dans le domaine de l’habitation peuvent emprunter de nombreuses avenues et plusieurs ont été 

identifiées dans le bilan de la politique Vieillir et vieillir ensemble, mais pour observer un impact réel sur 

l’habitat des aînés, elles devront être appuyées par d’importants moyens financiers. Nous nous pencherons plus 

particulièrement sur certaines avenues qui nous semblent plus importantes.  

Une recherche québécoise récente auprès de 43 personnes de 75 ans et plus vivant seules (une forte majorité de 

femmes) a révélé que les coûts associés au logement et au maintien à domicile (coûts des réparations et de 

l’entretien extérieur, coûts d’entretien ménager) constituent une préoccupation importante pour plusieurs d’entre 

elles. De nombreuses personnes âgées se sont aussi dites inquiètes quant à l’avenir, car elles entrevoient le 

moment où elles ne pourront plus rester dans leur logement actuel. Elles souhaitent pouvoir trouver alors un 
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logement qui répondra à leurs besoins et à leur capacité de payer. Certaines même souhaiteraient aller vivre dans 

une résidence avec services, car elles ont le sentiment qu’elles ne pourront pas trouver un soutien adéquat pour 

rester chez elles (soins de santé, soutien aux activités quotidiennes et domestiques) quand leur niveau 

d’autonomie diminuera ou leur état de santé se détériorera sensiblement (Séguin et al., sous presse). Elles sont 

toutefois nombreuses à se demander si elles pourront s’offrir une résidence confortable avec services. La 

question de l’offre de logements adaptés aux besoins de personnes en perte d’autonomie et abordables pour les 

aînés les moins nantis est donc cruciale. Dans cette voie, le gouvernement du Québec devrait intensifier la 

construction de logements sociaux et communautaires destinés aux aînés dans le cadre du programme 

Accès-Logis. Cette même recherche (Séguin et al., sous presse) qui a permis d’interviewer des personnes âgées 

vivant dans des logements gérés par des OSBL offrant un minimum de services, tels un repas chaque jour de 

semaine, une salle communautaire et du personnel présent le jour, a d’ailleurs montré que ce type d’habitat est 

très apprécié non seulement pour le confort du logement, le sentiment de sécurité et les services qu’il procure, 

mais aussi pour les formes d’entraide entre voisins.  

En outre, dans un marché du logement où les loyers et les coûts de réparations augmentent rapidement, du moins 

dans les grands centres urbains québécois, l’allocation au logement devrait être bonifiée afin de permettre aux 

aînés de vivre dans des logements offrant un minimum de confort, dans un environnement convenable.  

En termes d’interventions sur les environnements résidentiels existants, la mise en place de milieux permettant 

aux aînés de vivre de manière autonome dans leur communauté, à l’image de ce que permettent les NORCS 

(Naturally Ocurring Retirement communitieS, en anglais) constitue une option à explorer. Ceci est notamment le 

cas des cœurs de village dans certaines communautés rurales ou encore des anciens noyaux villageois de 

certaines banlieues, puisqu’ils comportent de nombreux attributs favorables au vieillissement sur place. Ces 

lieux peuvent ainsi constituer des NORCs, offrant aux aînés des milieux où il est possible d’y demeurer de 

manière autonome (Lord, Negron-Poblete et Després, accepté). Appuyer les collectivités à renforcer de tels 

milieux pourrait constituer une stratégie à retenir pour permettre aux aînés de vieillir au sein de la communauté.  

Au Québec, les résidences pour personnes âgées attirent une proportion importante de personnes de 75 ans et 

plus (SCHL - Société canadienne d’hypothèques et de logements, 2017). Or, la localisation de nombreuses 

résidences privées de grande taille n’est pas optimale, car elles s’implantent en périphérie des villes, souvent loin 

des services. Les aînés qui y habitent peuvent certes compter sur des services au sein de la résidence, mais ils 

seront alors isolés du reste de la ville (Bigonnesse, Garon, Beaulieu et Veil, 2011). Si on souhaite aménager des 

milieux de vie favorisant une plus grande intégration à la communauté, il faut permettre aux municipalités de 

mieux contrôler l’emplacement de tels bâtiments (Haselwandter et al., 2015) et les sensibiliser à certains 

problèmes reliés aux règles de zonage qui excluent les résidences de plus grande taille de zones qui pourraient 

être mieux adaptées à une population âgée (Carrier, Séguin, Apparicio et Crouse, 2013). À ce niveau, La Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (2017) comporte divers articles qui permettraient de mieux réguler l’implantation 

de ces immeubles. Par ailleurs, la certification auprès des résidences pour personnes âgées dépend en grande 

partie des caractéristiques de construction du bâtiment et des services offerts (Marois, Lord et Negron-Poblete, 

accepté; Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2013). Or, la certification devrait aussi prendre en 

compte des critères en lien avec l’emplacement de la résidence (proximité à un arrêt de transport collectif, à 

des espaces publics, aux commerces et services, entre autres). Dans le même ordre d’idées, les municipalités 

pourraient être plus actives dans l’identification des secteurs permettant aux aînés de mener un vieillissement 

autonome et intégré au reste de la communauté, en faisant mieux connaître les possibilités résidentielles qui 

s'offrent aux aînés quand ils décident de déménager (Marois, Lord et Negron-Poblete, à paraître). Inviter les 
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municipalités à identifier ces secteurs constitue une étape importante dans une stratégie visant à favoriser le 

vieillissement dans la communauté. 

Le développement de résidences pour personnes âgées n’est pas non plus toujours synonyme de grands 

ensembles résidentiels. Les résidences de grande taille sont répandues dans les grands centres urbains, cela a 

d’ailleurs été mentionné dans l’appel à mémoires. Toutefois, dans le cadre du projet de recherche Vieillir au 

Québec, nous avons observé que dans les villes moyennes, les aînés apprécient particulièrement les résidences 

de plus petites tailles (Negron-Poblete et Séguin, sous presse). Ces formes résidentielles sont davantage à 

l’image du milieu auquel sont attachés les individus, et leur morphologie s’intègre mieux dans le tissu urbain 

existant, contribuant ainsi au sentiment d’appartenance des aînés et diminuant le risque de stigmatisation. Si l'on 

souhaite permettre aux aînés de demeurer au sein des communautés de plus petite taille, il faudrait favoriser 

davantage l’implantation de ce type de résidences. 

Recommandations : 

 Augmenter l’offre de logements subventionnés et gérés par des OSBL avec un éventail minimal de 

services. 

 Mieux supporter les aînés pauvres en augmentant l’allocation au logement, dans un contexte 

d’augmentation rapide des coûts de logements, surtout dans les grands centres urbains. 

 Favoriser l’intégration à la communauté en ajoutant à la certification des résidences pour aînés des 

critères en lien avec leur localisation et la proximité aux services. 

 Appuyer les collectivités pour l’aménagement de milieux ressemblant aux NORCs. 

 Favoriser le développement de résidences pour aînés de plus petite taille, mais tout en prévoyant l’offre 

d’un minimum de services sur place. 

 

Thème 7. Assurer la mobilité des personnes aînées 

Pouvoir se déplacer facilement sur une base régulière au sein de sa communauté constitue un des facteurs 

clés contribuant à une expérience positive du vieillissement. Avec le déclin de l’état de santé, la mobilité devient 

de plus en plus difficile, ce qui n’est pas étranger à la forte utilisation de la voiture chez les personnes aînées 

(Turcotte, 2012). Lorsque les aînés ne sont plus en mesure de conduire, ils se tourneront vers le réseau familial 

ou les organismes d’aide afin de garder leur mobilité et un certain niveau d’autonomie; le fait que 

l’accompagnement en transport constitue le principal motif d’aide par les proches témoigne de ce phénomène, tel 

qu’identifié dans l’appel à mémoires. Dans les milieux denses, l’utilisation du transport collectif peut être une 

alternative à l’automobile, mais ceci n’est pas le cas en milieu de faible densité, même au sein des régions 

métropolitaines (Negron-Poblete et Séguin, sous presse; Vandersmissen, 2015). Dans sa formule habituelle, le 

transport collectif répond mal aux besoins de mobilité des aînés (faible fréquence, correspondances, destinations 

mal desservies), notamment dans les milieux périurbains. Les circuits communautaires constituent une option 

intéressante, mais sont plus efficaces dans des environnements denses, autrement les parcours peuvent être longs 

et les tracés favorisent souvent les personnes qui habitent en résidence. Des villes ont donc mis en place diverses 

stratégies pour augmenter la part modale du transport collectif chez les aînés. Ainsi, le programme TanGo dans 

la grande région de Québec et de Lévis permet d’initier les aînés à ce mode de transport et les inciter à un 

transfert modal dans un contexte où l’offre est déjà intéressante. Dans les villes où l’achalandage est concentré 

surtout aux heures de pointe, il est possible d’envisager la mise en place d’une gratuité pour les aînés (cas des 
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villes de Laval et de Longueuil). D’autres villes ont misé sur le transport sur demande destiné aux aînés, c’est le 

cas de la ville de Saint-Jérôme, avec le service Alfred, ou de la ville de Lorraine, avec le service de TAXIbus. 

Les conditions de mobilité chez les aînés peuvent être améliorées par la mise en place de services de transport 

collectif innovants, qui donnent aux aînés le choix (d’horaires, de destinations) en matière de mobilité locale.  

D’un autre côté, dans les milieux de faible densité (ruraux, mais aussi périurbains) il est difficile de mettre en 

place un service régulier de transport collectif, notamment en raison des coûts d’exploitation élevés (Ryser et 

Halseth, 2012). De plus, dans plusieurs municipalités du Québec aux prises avec une dévitalisation économique, 

les gens doivent souvent se déplacer vers les grandes villes environnantes pour accéder à certains commerces et 

services, adoptant ainsi une mobilité à l’échelle régionale (Gucher, 2013). Ceci est par exemple le cas des aînés 

qui habitent Shawinigan, Louiseville et les MRC de Charlevoix Est et Ouest, qui doivent se rendre jusqu’à Trois-

Rivières ou Québec pour accéder à de nombreux services ou avoir un minimum de choix lors de certains achats 

(Lord et al., accepté; Séguin et al., sous presse). Pour les aînés vivant dans ces territoires, un service local de 

transport collectif, aussi efficace soit-il, ne leur permet pas de combler leurs besoins d’accessibilité, la 

dépendance de ces aînés à l’automobile est alors encore plus forte. Il est essentiel de leur donner accès à un 

service de transport collectif abordable et flexible qui permette des déplacements vers les villes voisines 

d’importance. Un tel service permettra de tenir compte des diverses réalités des communautés et des régions du 

Québec, tel que souhaité dans la politique VVE (p. 39-40).  

La marche chez les aînés constitue un moyen simple et accessible pour atteindre de nombreuses destinations 

nécessaires au maintien de leur autonomie ou encore pour accéder à un autre moyen de transport (autobus, 

métro, navette). Elle constitue aussi pour plusieurs une activité de loisir et un moyen de rester en santé. Que ce 

soit pour des motifs de loisir ou en tant que partie intégrale d’un déplacement, la marche améliore la qualité de 

vie des aînés, ainsi que leur bien-être physique et mental (Negron-Poblete, 2015; Sugiyama et Thompson, 2007). 

Plusieurs actions ponctuelles réalisées dans le cadre de la politique VVE ont permis de rendre les déplacements à 

pied des aînés plus sécuritaires (aménagement de terrepleins, élargissement des trottoirs, reconfiguration des 

intersections, etc.), souvent financés à travers le Programme d’infrastructures Québec-Municipalités amies des 

aînés (PIQM-MADA). Mais inciter les aînés à marcher passe surtout par la création de parcours attrayants, 

sécuritaires et agréables (Cerin, Nathan, van Cauwenberg, Barnett et Barnett, 2017; Mahmood et al., 2012). 

Aménager des environnements facilitant la marche, notamment aux alentours des destinations clés pour les 

personnes âgées (rues commerciales, hôpitaux, centres commerciaux, parcs et espaces publics), devrait 

constituer une partie importante de la mise en place d’environnements favorables au vieillissement (ministère de 

la famille, 2017, p. 8). Par ailleurs, on sait que les activités sociales jouent un rôle majeur dans la qualité de vie 

des personnes âgées, particulièrement en milieu rural (Walker, Orpin et al., 2012). L’aménagement de nouveaux 

espaces publics qui contribuent à améliorer la sociabilité et la participation des aînés dans leur communauté 

devrait aussi constituer une cible dans le nouveau plan d’action. L’aménagement de tels espaces est d’autant plus 

important qu’ils bénéficient à l’ensemble de la population. Or, il est souvent difficile pour les municipalités 

(notamment celles de petite taille) de mettre en place de tels aménagements, les dépenses associées n’étant pas 

toujours admissibles aux programmes d’aide présentement offerts et étant bien souvent au-delà des montants 

offerts (par exemple, dans le programme d'infrastructures Québec Municipalités amies des aînés (PIQM-

MADA). Le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du Territoire (MAMOT) pourrait 

certainement jouer un rôle très actif à cet égard. 

Dans le cadre de la politique VVE 2012-2017, de nombreuses actions au niveau des infrastructures ont été mises 

en place pour favoriser les déplacements à pied des aînés (Ministère de la Famille et des Aînés et Ministère de la 
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Santé et des Services sociaux, 2012). Toutefois, ces actions s’inscrivent souvent dans une logique de réaction, 

visant à modifier des aménagements qui donnaient peu ou pas de place aux piétons : construire des trottoirs là où 

ils sont absents, augmentation du temps octroyé pour traverser les rues, etc. Il est pourtant essentiel de mieux 

réfléchir aux besoins d’accessibilité et de mobilité des aînés en amont du processus d’aménagement du territoire. 

Si les organismes locaux et régionaux jouent un rôle important dans la mise en place de services d’aide destinés 

aux aînés, notamment au niveau de l’aide au transport pour motif médical, le ministère reconnaît que d’autres 

acteurs doivent aussi être mis à contribution afin d’agir à plus long terme sur la mobilité des aînés dans les divers 

milieux (2017, p. 39). Ceci est notamment le cas des responsables de l’aménagement urbain et régional. Parce 

qu’ils décident de l’emplacement des activités commerciales, des équipements et lieux publics, ainsi que des 

formes que prennent ces activités (emprise au sol, volumétrie, hauteur, etc.) à travers les plans et règlements en 

matière d’aménagement et d’urbanisme, ces acteurs affectent les expériences liées au vieillissement et par 

conséquent les options de mobilité qui s’offrent aux aînés (Ball, 2004). Il est donc essentiel que les responsables 

de l’aménagement et de l’urbanisme au sein des communautés jouent un rôle plus actif dans la politique 

VVE. Faciliter la mise en place d’approches plus participatives dans les démarches d’aménagement permettrait 

aux aînés de s’exprimer sur leurs besoins et sur les solutions possibles pour y répondre et les municipalités 

pourraient ensuite s’en inspirer pour mieux tenir compte de leurs besoins dans l’aménagement. Ceci est 

particulièrement important au moment de mettre en place des programmes de revitalisation dans des milieux où 

habitent déjà de nombreuses personnes âgées, car cela constitue une forme de participation à la communauté. 

En conclusion, assurer la mobilité des personnes âgées passera par : 

 Créer une offre de transport locale diversifiée qui réponde aux besoins et capacités de mobilité des aînés. 

 Tenir compte de la logique régionale qui organise la mobilité des aînés vivant en contexte rural ou dans 

des zones plus défavorisées. 

 Favoriser l’aménagement de parcours utilitaires et de loisirs agréables pour la marche, qui facilitent la 

mobilité active, ainsi que d’espaces publics qui contribuent à améliorer la sociabilité et la participation 

des aînés.  

 Faire en sorte que les acteurs de l’aménagement urbain et régional jouent un rôle plus actif dans la mise 

en œuvre de la politique VVE. 

 

La recherche et l'avancement des connaissances 

L'attention que porte le gouvernement à l'avancement des connaissances scientifiques au sujet du vieillissement 

apparaît dans la politique Vieillir et vivre ensemble et dans le plan d'action 2013-2018; les réalisations 

mentionnées au bilan de ces dernières cinq années en font foi. Au vu de la complexité des enjeux en matière de 

vieillissement pour la société québécoise, il paraît fondamental que les efforts de recherche et d’utilisation des 

connaissances issues de la recherche se poursuivent. Les chercheurs québécois possèdent toute l’expertise, la 

vitalité et les compétences pour relever les défis liés à la production de connaissances pertinentes. Le 

gouvernement pourrait tirer profit de la présence de chercheurs engagés et intéressés par les thématiques 

concernées par la politique et le prochain plan d'action. Il s'agit d'une communauté vaste et diversifiée, 

appartenant à une variété de champs disciplinaires, d'expertise et de méthodes de recherche aptes à cerner les 

réalités complexes, multiples et changeantes du vieillissement.  
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Il reste important que les initiatives de recherche continuent d'être menées avec des objectifs clairs de 

dissémination et de mobilisation des connaissances. Les expériences, expertises, savoirs et points de vue des 

aînés et de ceux engagés à leurs côtés doivent être reconnus dans la recherche par des approches collaboratives. 

En ce qui a trait au développement et à l’évaluation des services et des programmes, des modalités réalistes de 

participation active, véritable, et non symbolique de la part des aînés, de leurs familles et de leurs communautés 

doivent être développées. Dans le réseau de la santé et des services sociaux, les chercheurs deviennent 

partenaires de praticiens de diverses disciplines et de gestionnaires afin de viser l’amélioration des pratiques et 

des services. Il demeure important d'engager et de soutenir de manière durable la relève en recherche, tant par 

des apports financiers ou par la participation significative et soutenue d’étudiants des cycles supérieurs et de 

jeunes chercheurs à des projets de recherche. La recherche partenariale doit demeurer une priorité notamment 

celle engageant les organisations communautaires qui ont un rôle prépondérant, en particulier dans les services 

pour les aînés.  Les partenaires communautaires des initiatives de recherche devraient être reconnus à leur juste 

valeur, par des compensations pour leur participation à la recherche, car ce secteur joue non seulement un rôle 

central dans la dispensation de nombre de services aux aînés, mais aussi en raison de leur expertise et 

connaissances de terrain incontournables. 
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